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GRANDS VINS DU LANGUEDOC

L’histoire de l’appellation Terrasses du 
Larzac remonte bien avant 2014, date de 
sa reconnaissance en appellation d’origine 
contrôlée. La vigne arrive dans ces contrées 
via Narbonne par les Romains d’où elle se 
diffuse dans tout le Languedoc. Au pied du 
Larzac, elle progresse surtout au Moyen-
Âge avec le développement des abbayes. 
Celles d’Aniane, de Saint-Guilhem-le-Désert 
ou le prieuré Saint-Michel de Grandmont en 
sont les illustres représentants. Le territoire 
n’échappe pas aux grandes crises viticoles 
qu’a connues le Languedoc  : sanitaires 
d’abord à la fin du XIXème siècle, économiques 
ensuite au début du XXème. 

S’émancipant du tournant « volumétrique » 
du début du siècle, quelques vignerons, ici 
comme dans d’autres terroirs du Languedoc, 
osent l’ambition pour leurs vins. Par un 
travail acharné, d’abord personnel puis 
collectif, ils renouent avec le fil de l’histoire 
languedocienne par une vision plus paysanne 
de leur métier, cherchant à créer des vins qui 
soient le reflet des lieux. 

Ces vignerons exigeants et passionnés font 
le pari qu’ils ont, que le Languedoc a, toute 
sa place dans l’aventure commune des AOC 
françaises. Ce territoire de coteaux, rude 
mais attachant, que beaucoup quittent, a 
poussé ceux qui restaient et croyaient en lui 
à s’unir. Paradoxalement, cette dynamique 
d’abandon a laissé à ceux, idéalistes qui 
sont restés, la force de la liberté et le souffle 
de la créativité. 

DITES-LE AUTOUR DE VOUS  : les 
vignes de l’appellation Terrasses du Larzac 
ne sont pas sur le plateau du Larzac ! Elles 
s’accrochent à ses contreforts et s’ancrent 
dans la succession de terrasses géologiques 
qui s’étagent de ses coteaux à la confluence 
de la Lergue et du fleuve Hérault. Le Larzac, 
dominant et protégeant les vignes, influence 
de manière majeure le climat de l’aire 
géographique de l’appellation. 
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1985 : AOC Coteaux du Languedoc

Fin des année 90 : Apparition du nom 
Terrasses du Larzac

2004 : Terrasses du Larzac devient une 
dénomination de Coteaux du Languedoc

2014 : Reconnaissance de Terrasses du 
Larzac en AOC



NICHÉ SUR LES CONTREFORTS DU 
PLATEAU DU LARZAC, le vignoble 
Terrasses du Larzac habite et façonne des 
paysages à la fois spectaculaires et intimistes. 

Il est encadré par trois Grands Sites de 
France : le Cirque de Navacelle, le Lac du 
Salagou-Cirque de Mourèze et les Gorges 
de l’Hérault. Falaises calcaires et dolomies 
d’un blanc éclatant, ruffes permiennes rouge 
vif, neck basaltique noir, les couleurs des 
roches contrastent avec le vert sombre et 
permanent des chênes verts, le gris-vert des 
olivettes et le vert vif des vignes : le paysage 
se donne en spectacle. 

Ce patrimoine géologique rare est en cours 
de démarche de labellisation UNESCO au 
titre des géoparcs (geoparc-herault.fr). La 
palette de roches donne naissance à des 
sols variés où s’implantent les vignes. L’art 
du vigneron peut ainsi s’exprimer dans de 
nombreux registres  : choix des cépages 
en fonction des lieux, choix des méthodes 
culturales et de vinification. 

La nature n’imprime pas le vignoble par 
son seul caractère sensationnel. Elle borde 
et crée en son sein de nombreux lieux à la 
fois simples et préservés composant une 
mosaïque de garrigues, olivettes, vignes, 
ripisylves. Encadrée par le fleuve Hérault et 
son affluent La Lergue, l’aire d’appellation 
s’étend sur une succession de terrasses 
géologiques de ces deux rivières. Elles ont 
transporté et amassé pendant des millénaires 
différents matériaux en provenance 
notamment du Plateau du Larzac. 

Celui-ci, se dresse en surplomb de 
l’appellation, protecteur et intensément 
présent, apportant vents et fraîcheurs 
nocturnes au vignoble. Son phare, le Mont 
St Baudille est visible de quasiment toutes les 
vignes Terrasses du Larzac. 
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Au-delà des terrasses géologiques, socle 
de l’appellation, LE VIGNOBLE EST 
FAÇONNÉ PAR LES HOMMES. Le 
patrimoine vernaculaire est dense : murets 
de pierres sèches, clapas, capitelles et 
autres mazets. 

Depuis l’origine de l’appellation, cette 
présence tellurique d’une nature, sauvage, 
rude mais intensément généreuse et 
puissante, a poussé les vignerons à 
travailler avec elle plutôt que contre elle. 
Aujourd’hui, la préserver est pour eux 
une évidence et un socle commun. À ce 
jour, plus de 70 % des 700 hectares que 
compte le vignoble sont cultivés selon 
le cahier des charges de l’agriculture 
biologique. Fiers et sincères artisans, les 
vignerons guident ainsi la vigne par leurs 
pratiques quotidiennes, à son écoute et 
en préservant la biodiversité et la vie des 
sols. 

Contreforts du plateau du Larzac et 
étagement de terrasses fluviatiles du fleuve 
Hérault.

Plateau du Larzac : 600 à 900 m.

Vignes de l’appellation : 40 à 450 m
(la plupart entre 100 et150 m).

Amplitude thermique jour/ nuit  : jusqu’à 
15°C.

3 Grands Sites de France  ; projet de 
labellisation Géoparc (UNESCO).

3 ensembles litho-tectoniques : une histoire 
en continu sur 250 millions d’années.

Sols localisés sur des éboulis ou des 
alluvions. 

80 % des vignerons engagés en agriculture 
biologiques ; 10 % HVE ou Terra vitis.
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UN MELTING POT DE VIGNERONS

Terrasses du Larzac, c’est un collectif de 
vignerons aux profils variés.  

Les uns, bien ANCRÉS DANS UNE 
HISTOIRE FAMILIALE ET LOCALE, avec, 
chevillée au corps, la certitude de la valeur 
de leur terroir. Ils sont restés alors que 
beaucoup partaient – les noms gardent la 
trace de cet épisode : « Cal Demoura » (Il 
faut rester). Ils ont d’abord cultivé avec amour 
et détermination leurs terres, expérimenté, 
échangé, cru aux appellations et à la force 
du collectif. 

Ils ont séduit, les autres par leurs vins 
évidemment mais aussi par cet ancrage 
au pays, cette foi et cette détermination. 
Ces NÉOVIGNERONS, nombreux 
dansl’appellation sont issus d’autres 
régions, voire pays et également de milieux 
professionnels et familiaux variés.

L’esprit du Larzac a soufflé sur ce groupe de 
vignerons dont les parcours divers nourrissent 
par une sorte d’effet hétérosis, un collectif 
vigoureux et dynamique.

La force des terroirs des contreforts du 
Larzac et ses terrasses fluviatiles rencontrent 
ici l’abnégation, la persévérance, la 
détermination et l’humilité des hommes 
qui les ont travaillés avec pour ambition 
commune  : faire de grands vins et faire 
reconnaître le Languedoc comme une terre 
d’excellence.

En Terrasses du Larzac, chaque vigneron 
est une histoire et chaque histoire raconte 
un attachement viscéral à la terre et aux 
paysages de l’appellation.



Des exploitations familiales 
et artisanales : 17 ha en 
moyenne.

3 caves coopératives,
90 caves particulière,
3 négoces vinificateurs.

25 néo-vignerons 
(reconversions 
professionnelles).

35 « nouveaux » arrivés 
dans l’appellation depuis 
2014.

Une appellation de jeunes 
talents (néo ou pas).

ON VIENT POUR LA 
NATURE, 
ON RESTE POUR LES 
HOMMES...
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Forts de cette richesse de la nature et des 
hommes, les vins AOP Terrasses du Larzac 
s’écrivent avec une grande créativité dans 
une partition dont les clefs seraient les sols 
riches et variés de l’aire parcellaire (galets 
roulés, marnes, grès, schistes ruffes, éboulis 
issus de la géologie tourmentée) ; et dont les 
notes seraient les NEUF CÉPAGES rouges 
du cahier des charges qui s’assemblent 
au moins par accord de trois. Dans ces 
gammes et avec leurs instruments, les 
vignerons créent une musique d’une grande 
liberté qui relie hommes et nature. 

LES VINS...

...ILS TRANSMETTENT 
LES LIEUX 
ET LA PERSONNALITÉ 
DES VIGNERONS

Les vins Terrasses du Larzac se distinguent 
par leurs tanins souples et fondus. Les 
vignerons les élèvent pendant au moins un 
an. On y retrouve la puissance des lieux, 
des sols et la fraîcheur due à de multiples 
phénomènes (climatique, pédologique, 
etc.). Ce sont des vins accessibles bien que 
structurés et profonds.

Ils témoignent d’une harmonie et d’un 
équilibre dont on peut supposer qu’ils 
viennent aussi du soin que les artisans-
vignerons mettent à préserver la biodiversité 
et les sols. Faire du vin avec un sol vivant 
permet évidemment de mieux exprimer le 
lieu et de retrouver ainsi une richesse et une 
finesse dans les vins. 



CAVE

POINTS CLÉS
AOP Terrasses du Larzac (chiffres 2020)

SUPERFICIE : 700 hectares, cultivés à 73 % selon le cahier des 
charges de l’agriculture biologique.

UNE COULEUR : rouge
PRODUCTION : 21 000 hL (AOP) 

OPÉRATEURS : 3 caves coopératives, 90 caves particulières
& 3 négoces-vinificateurs

AIRE GÉOGRAPHIQUE : 32 communes.

CÉPAGES : 9 dont 4 principaux (Grenache, Syrah, Mourvèdre et 
Carignan) et 5 cépages accessoires (Cinsault, Counoise, Lledoner 
pelut, Morrastel et Terret).
Encépagement  : 75 % sur les cépages principaux. Cépages 
accessoires inférieurs à 10 % de l’encépagement, sauf le Cinsault 
qui peut représenter jusqu’à 25 % de l’encépagement. 

ASSEMBLAGE : Au moins 3 cépages dont au moins 2 principaux;  
chaque cépage principal représente moins de  70 %, le Carignan 
étant limité à 50 % maximum. Les cépages principaux (ensemble) 
doivent composer au moins 75 % de l’assemblage. Le Cinsault 
peut être présent jusqu’à 25 %  tandis que les autres cépages 
accessoires doivent être inférieurs à 10 % de l’assemblage. 

SINGULARITÉS : l’AOP Terrasses du Larzac est la seule 
appellation du Languedoc imposant l’assemblage de 3 cépages, 
et l’une des rares où le Carignan, cépage patrimonial fait partie 
des cépages principaux.  Les vins sont vinifiés, assemblés et élevés 
pendant au moins un an dans l’aire d’appellation. Rendement 
maximal autorisé : 45 hL/ha.



UNE APPELLATION DE PROJETS

LA CIRCULADE EN TERRASSES DU 
LARZAC régale tous les ans entre 1500 et 
2000 personnes qui partent à la découverte 
croisée de paysages, vins et vignerons. 
Chaque édition se déroule dans une 
commune différente, en pleine nature. Un 
challenge renouvelé pour les vignerons, le 
traiteur et les autres partenaires. Organisée 
le premier week-end de juillet, cette balade 
gastronomique et festive se déroule en fin 
d’après-midi et s’achève au milieu de la nuit 
sur la place du village. 

Autre événement de dialogue entre les 
vignerons, les passeurs que sont cavistes et 
restaurateurs, et les consommateurs : TOUS 
EN TERRASSES… DU LARZAC ! 

Pendant trois jours, les vignerons débarquent 
chez leurs clients professionnels à Montpellier 
pour présenter leurs vins et dialoguer avec 
ceux qui les dégustent. 

Initiée en 2019 pour les cinq ans de 
l’appellation, LA SOULENQUE, fête les 
vendanges entre vignerons et professionnels. 
Elle propose un espace de rencontre et de 
dialoague hors du temps entre les vignerons, 
leurs partenaires et prescripteurs : cavistes, 
restaurateurs, agents ou autres importateurs ; 
sans oublier les journalistes qui ont su 
dénicher et dévoiler les talents individuels et 
collectifs de l’appellation. 

EN 2021, LES VIGNERONS ONT TRACÉ LEUR 
ITINÉRAIRE POUR LES PROCHAINES ANNÉES. 



EN 2021, LES VIGNERONS ONT TRACÉ LEUR 
ITINÉRAIRE POUR LES PROCHAINES ANNÉES. 

ITINÉRANCES EN TERRASSES DU 
LARZAC, le renouveau de la visite du 
vignoble. Fin 2021, le syndicat d’appellation 
s’est allié à l’entreprise Vinoways, start-up 
montpelliéraine, pour le développement 
d’une application oenotouristique innovante.

Différentes dimensions s’emboîtent dans 
cette application : 
=> Tous les caveaux de l’appellation y seront 
présentés et géolocalisés, ainsi que les 
restaurants et cavistes et les lieux touristiques 
majeurs sur l’aire d’appellation.
=> une vingtaine de vignerons proposeront 
des visites audioguidées (podcasts) autour 
du caveau.

=> Des itinéraires sonores thématiques ont 
été produits, pour une visite inédite du terroir. 
Les deux premiers  : Roches et Paysages et 
Vignes et biodiversité sont en ligne depuis 
novembre 22. Un parcours voiture avec 
plusieurs étapes est suggéré. 

Chaque étape donne lieu à l’écoute d’un 
podcast autour de la thématique, mêlant 
lecture de paysage et paroles vigneronnes. 
Une vingtaine de vignerons de l’appellation 
ont été enregistrés dans ce but en mai 22. Les 
podcasts ont été réalisés par Écran Sonore.

=> En 2023, il sera possible au visiteur de 
se construire des itinéraires à la carte, en 
choisissant ses points d’arrêt avec des prises 
de rendez-vous automatisés auprès des 
vignerons. 
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Ce projet a concrétisé en outre le souhait 
d’ancrage territorial des vignerons de 
l’appellation par la mise en œuvre de 
partenariats multiples : offices du tourisme et 
labels Vignobles et Découvertes. Jean-Claude 
Bousquet, géologue, et des intervenants du 
geoparc Terres d’Hérault, de l’association 
Demain la Terre  ! et du Conservatoire des 
espaces naturels d’Occitanie ont contribué 
par leurs expertises et leur voix aux tinéraires 
sonores.

UN DIALOGUE QUI SE PROLONGE EN 
PODCASTS.

Fort de l’expérience de l’application 
Itinérances en Terrasses du Larzac, 
l’appellation fait le choix d’un media 
original : le podcast. Si les itinéraires 
sonores prennent tout leur sens sur place 
avec les paysages sous les yeux, ils s’écoutent 
volontiers aussi autour d’un verre en laissant 
son imagination errer. D’autres podcasts vont 
compléter cette production : une immersion 
sonore au sein de la Circulade en Terrasses 
du Larzac puis une collection de rencontres 
audio-dégustatives avec les vignerons. 

UN PROJET AGROENVIRONNEMENTAL 
EN GESTATION.

Aujourd’hui, trois quarts des vignerons 
de l’appellation conduisent leur vignes 
selon le cahier des charges de l’agriculture 
biologique ; nombre d’entre eux sont 
certifiés aussi en biodynamie. Les autres 
s’inscrivent dans la certification HVE (haute 
valeur environnementale). Tous ont, chevillé 
au corps, la nécessité de faire avec la Nature 
et non contre elle. Les parcelles s’entourent 
de garrigues, de haies variées, de capitelles 
ou de murs de pierres sèches. Tout élément 
favorisant la biodiversité qui est aussi au 
cœur des profils aromatiques des vins. 

Désormais, l’ambition de l’appellation est 
d’aller au-delà des démarches individuelles 
des vignerons qu’elle rassemble et d’initier 
et porter un projet agroenvironnemental 
collectif, syndical. Bien des pistes sont à 
creuser en ce sens. Première étape à ce 
projet (2022) : un état des lieux des pratiques 
des uns et des autres, de leurs difficultés ou 
réussites afin de construire une stratégie 
collective émanant des réalités de terrain. 
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